
POUR  UN  INRAE  100  %  PUBLIC  ET  AU  SERVICE  

DE  TOU.TE.S  LES  CITOYEN.NE.S  

 

Des élections très importantes pour tou.te.s les agent.e.s 

Le conseil scientifique (CS) de l’INRAE se renouvelle dans un contexte critique pour la recherche publique 
avec le projet de loi de programmation pluriannuelle de la recherche (LPPR). En institutionnalisant la 
précarisation généralisée, au détriment des recrutements de titulaires, elle fragilise le statut des personnels. 
En systématisant encore plus la recherche sur projets, avec une ANR de plus en plus centrale dans le 
financement de la recherche et encore plus bureaucratique, ce projet entraverait encore davantage le 
déploiement de recherches indépendantes des intérêts financiers ou politiciens. C’est pourquoi les prises de 
position contre cette loi se sont multipliées à l’INRAE (Conseils de centre, de départements, d’unités) comme 
ailleurs (Conseil économique, social et environnemental, Comité d’éthique du CNRS, CP-CNU, vote négatif du 
CTMESR, au CNESERAV…). Nous regrettons que malgré la demande de nos élu.e.s de la mandature 
précédente, aucune véritable discussion n'ait eu lieu au CS sur ce projet de loi. Et en tout état de cause nous 
demanderons l’abandon du projet de LPPR.  

Des orientations très en-deçà des nécessaires remises en question 

Pourtant, alors que la crise économique, sociale, climatique et écologique exige des transformations 
d’ampleur pour adapter nos sociétés aux changements globaux, cette question de l’indépendance de la 
recherche vis-à-vis des intérêts financiers apparaît cruciale. Selon nous, le projet INRAE 2030 reste bien trop 
conforme aux exigences du système socio-économique qui a provoqué cette crise. Ces orientations ignorent 
volontairement les contradictions entre les intérêts du plus grand nombre et ceux d’une minuscule minorité 
de décideurs économiques. Il convient de renforcer dans la durée un véritable service public produisant une 
recherche scientifique large et autonome, fondamentale et appliquée, au service de la satisfaction des 
besoins sociaux et de l’écologie dans toutes leurs dimensions. 

Ailleurs les instances gouvernementales, elles-mêmes de plus en plus privées de leurs moyens d’actions, 
se défaussent sur l’INRAE de leurs expertises. L’INRAE ne saurait selon nous remplacer les instances politiques 
ou économiques, ou prendre en charge la recherche privée. Les sciences participatives doivent être 
développées en plus des méthodes expérimentales au sein des unités de l’INRAE. 

Les dégâts du management des ressources humaines et du mode projet 

En conformité avec ses orientations, le new public management, qui fait des ravages à l’hôpital et dans 
l’éducation ou à la justice, impose son mode projet, ses compétences, ses diagnostics partagés et ses 
processus de changement, soit disant gagnant-gagnant. Il impose surtout la précarité, l’appauvrissement de 
nos dispositifs expérimentaux, la compétition entre les équipes et entre les collègues. Le découragement 
gagne les jeunes générations, la pénurie et la fatigue fragilisent nos équipes de recherche.  

Les valeurs que nous défendrons 

En cohérence avec les autres instances de l’INRAE, et dans tous les secteurs, les élu.e.s (Cf. liste ci-dessous) 
défendant cette profession de foi soutenue par la CGT-INRAE interviendront au CS pour garantir : 
- La solidarité dans les équipes et entre toutes les professions de la recherche ; 
- La coopération librement choisie entre les équipes pour aborder les questions de notre temps, ce qui ne 

peut se fonder que sur : 
o Des personnels statutaires pour la liberté d’instruire des questions de fond ; 
o Le rétablissement d’un financement pérenne conséquent des unités (sur une base de 14 000€ par 

agent selon la CGT), seul à même de permettre le développement d’une recherche indépendante 

de financements extérieurs, sans à-coups, sur le long terme ; 

o Une véritable collégialité à tous les niveaux de l’INRAE dans l’orientation et les choix scientifiques ; 
o Le respect de la diversité des approches et des trajectoires collectives et individuelles ; 
o Le caractère public de toutes les connaissances et l’accès de tou.te.s aux publications de l’INRAE. 

 

Prolongez votre vote en apportant aussi vos suffrages 

aux listes CGT-INRAE pour tous les autres scrutins 



  

Candidat.e.s (titulaires et suppléant.e.s) se présentant à cette 

élection au conseil scientifique de l’INRAE, 

porteur.se.s de cette même profession de foi 

soutenue par la CGT-INRAE dans chacun des 10 secteurs de vote : 
 

Secteur 1. MATHNUM et AGROECOSYSTEM 

Wolfram Liebermeister DR2 - MaIAGE (Mathématiques et Informatique Appliquées du 
Génome à l'Environnement) - Ile de France Jouy en Josas Antony et Marie Launay, IR1 - 
Agroclim - Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

Secteur 2. ECODIV et AQUA 

Philippe Rozenberg DR2 - BioForA (Biologie intégrée pour la valorisation de la diversité des 

Arbres et de la Forêt) - Val de Loire et Christelle Gramaglia CRCN - G-EAU (Gestion de l'Eau, 

Acteurs, Usages) - Occitanie-Montpellier 

 

Secteur 3. BAP et GEVES 

Juliette Salvaing CRCN - LPCV (Laboratoire de Physiologie Cellulaire Végétale) - Lyon-

Grenoble-Auvergne-Rhône-Alpes et Denis Leclercq IEHC - Nouvelle Aquitaine Poitiers 

 

Secteur 4. SPE 

Benoit Facon CRCN - PVBMT (PVBMT Peuplements Végétaux et Bioagresseurs en Milieu 

tropical) - Occitanie-Montpellier et Louise van Oudenhove CRCN - ISA (Institut Sophia 

Agrobiotech) - Provence-Alpes-Côte d'Azur  

 

Secteur 5. TRANSFORM 

Renaud Escudié DR2 - LBE (Laboratoire de Biotechnologie de l'Environnement) - Occitanie-

Montpellier et Evelyne Aguera IEHC - Unité Expérimentale de Pech Rouge- Occitanie-

Montpellier 

 

Secteur 6. PHASE 

Denise Aubert IR1 - IGFL (Institut de Génomique Fonctionnelle de Lyon) - Lyon-Grenoble 

Auvergne-Rhône et Christophe Gauthier TRS - Phase PRC (Physiologie de la Reproduction et 

des Comportements) - Val de Loire 

 

Secteur 7. GA et SA 

Jean-Luc Gourdine IR1 - Unité de Recherches Zootechniques - Antilles-Guyane et Julie 

Réveillaud CRCN - DGIMI (Diversité, Génomes et Interactions Microorganismes-Insectes) - 

Occitanie-Montpellier 

 

Secteur 8. MICA et ALIM-H 

Virginie Galéote CRHC - SPO (Sciences Pour l'œnologie) - Occitanie-Montpellier et Mehdi 

Djelloul-Mazouz TRNO - UNH (Unité de Nutrition Humaine) - Clermont-Auvergne-Rhône-

Alpes 

 

Secteur 9. SOCIOECO et ACT 

Régis Grateau TRE - ECO-PUB (Economie Publique) - Ile-de-France-Versailles-Grignon et 

Vérane Sarnette TRN - Unité de recherche Ecodéveloppement - Provence-Alpes-Côte d'Azur 

 

Secteur 10. APPUI A LA RECHERCHE 

Bérangère Lefort TRE - Syndicats Nationaux Ile-de-France-Versailles-Grignon et Jean-

Baptiste Génicot IECN - CCSD (Centre pour la Communication Scientifique Directe) - Lyon-

Grenoble Auvergne-Rhône 

 


